
 
 
 
 
 
 

 
Noëlle TRINQUIER répond à « Plaisir de vivre au cœur de PERTUIS » 
 

 

Je tiens tout d’abord à vous remercier de m’avoir interrogé sur 
la qualité de vie dans le  centre historique.  

Je peux vous affirmer que la réhabilitation du cœur de ville de 
Pertuis est une de nos principales priorités.  

En effet une ville ne peut se tourner résolument vers l’avenir que 
si elle est fière de son passé et pour moi, la vieille ville est l’âme de 
Pertuis.  

Avec nous, Pertuis trouvera son identité de ville pilote et 
touristique du Luberon. 

 

 

 

1-SECURITE-DELINQUANCE 
Comment pensez-vous améliorer la sécurité et diminuer la recrudescence 
des incivilités dans le centre historique ? 
 

La sécurité sera améliorée par la mise en place de patrouilles à pied de la 
police nationale et la police municipale. Cette mesure devrait permettre de 
diminuer considérablement délits et incivilités dans le centre ancien. Elle 
permettra également un échange d’informations entre ces forces de police et 
les habitants. Des opérations de contrôles d’identité seront faites 
ponctuellement de jour comme de nuit.  

○ Pour remédier aux comportements inciviques, nous allons créer une 
«Brigade verte». Ses missions : informer, éduquer et le cas échéant, 
verbaliser, en liaison avec les forces de police.  

○ La « Maison de la tranquillité » permettra la prise en compte 
permanente et immédiate des personnes victimes de conflits, nuisances 
sonores, constatations de dégradation, etc. par l'accueil, l'information et 
l'orientation, et le cas échéant la mise en place d'une médiation. Il y aura 
toujours quelqu'un à l'autre bout du téléphone, quelle que soit la demande, de 
la violence conjugale au lampadaire qui n'éclaire plus. 

○ La « Maison inter générations » installée dans l’immeuble « des 
Balkans » sera un lieu privilégié de rencontres, de découvertes et 
d’animations, un carrefour d’échanges de connaissances. Créer du lien entre 
générations, aider à la transmission  des savoirs (les jeunes initient les personnes âgées aux 
nouvelles technologies), toutes ces actions permettront de faire changer les représentations 
(ados, personnes âgées), et de développer la tolérance, le respect, le mieux vivre ensemble. 

  



Comment pensez-vous régler les problèmes de stationnement sauvage ? 
 

Les patrouilles pédestres de police verbaliseront systématiquement toutes 
les voitures en stationnement gênant (trottoirs, pistes cyclables, emplacements 
réservés, etc.)  

 
Les véhicules stationnant sur un même point pendant plus de 7 jours 

feront l’objet d’une mise en fourrière. Il en sera de même pour tout véhicule 
épave signalé sur la voie publique.  

 
○ La gratuité des parcmètres sera portée à 1 heure afin d’inciter les 

automobilistes à se garer aux endroits autorisés 
 

Pensez–vous revoir le plan de l’éclairage actuellement insuffisant et 
favorisant le développement de la délinquance dans le centre historique ? 
 

○ L’éclairage public sera amélioré par des lampadaires plus performants 
tout en maîtrisant l’énergie. Les voies se trouvant dans la pénombre devront 
faire l’objet d’une étude afin de sécuriser celles-ci, soit par des lampadaires 
ou, en cas d’impossibilité d’implantation de ces derniers, par des bornes 
lumineuses efficaces afin d’enrayer l’insécurité qui s’y développe. Les 
parkings non éclairés feront également l’objet d’une mise en sécurité par 
l’apport d’un éclairage public. 

 
Que pensez-vous des propriétaires qui vendent leur bien ou des locataires 
qui quittent le centre historique pour des raisons de sécurité que nous avons 
développées dans notre pétition et que comptez-vous faire pour endiguer 
ce phénomène qui prend de l’ampleur ? 
 

Le départ de ces personnes est engendré par le sentiment d’insécurité qui 
règne dans certains quartiers et le manque de civisme de certains (bruits 
nocturnes, bagarres, stationnement devant les entrées carrossables). Tous ces 
désagréments devraient trouver une solution dans ce qui a été dit 
précédemment.  

Une équipe de policiers municipaux volontaires pour travailler de nuit 
pourrait être mise en place afin de renforcer les effectifs de la police nationale. 
La collaboration étroite entre ces deux services doit être renforcée. (À l’exemple 
d’Aix où la présence constante d’un policier municipal au Commissariat de police permet 
de conjuguer les actions des deux polices) 
  
2- PROPRETE ET EMBELLISSEMENT DU CENTRE HISTORIQUE 
Que pensez-vous faire pour améliorer la propreté du centre historique ? 

 Chaque jour, de nombreux  Pertuisiens, tout comme les Services de la 
Ville, déplorent le manque de respect et de civisme de la part de certains de 
leurs concitoyens.  



Dépôt d’ordures ménagères et d’encombrants, affichage sauvage, tags, 
chiens sans collier, déjections canines sur la voie publique, etc…  

Piétiner les massifs de fleurs, « tagger » une façade, jeter papiers et 
emballages sur la voie publique ou faire déféquer son chien en dehors des 
espaces crées à cet effet…  

De mauvaises habitudes préjudiciables à la collectivité et à 
l’environnement qu’il faudra perdre ;  

- la plupart du temps, les contrevenants en seront quittes pour un petit 
rappel des bonnes règles de vie : ramasser les déjections canines, ne pas sortir 
ses poubelles en dehors des jours de collecte, etc. 

-  mais si l’infraction le justifie, les contrevenants seront passibles d’une 
amende de 38 euros qui, selon la nature de l’infraction, peut monter jusqu’à 
450 euros (par arrêté municipal). 

                Faire aussi de la prévention ; 
  

○   En multipliant l’information.  
○ Organiser des journées de sensibilisation de la population avec 

animations diverses (journée de l’environnement...). 
○  Mettre en place, au dessus des containers des panneaux indiquant les 

risques encourus par les contrevenants. 
○  Installer des corbeilles et des cendriers.  
○  Augmenter le nombre de bornes « ramasses crottes » près des places et 

des lieux publics. 
○  Enterrer les containers à ordures et revoir leur implantation.  
○  Densifier plus qu’ailleurs le passage des « brigades vertes » 

 
Quelles sont vos intentions concernant la réfection des rues et des places 
du centre historique (rue Durance, rue et place de l’Ange….) 
 

La réfection des rues continuera suivant un calendrier de priorité. La 
place de l’Ange, première place du centre ancien, sera réhabilitée pour 
redonner au centre ancien une vraie place arborée où il fait bon vivre. 

 
Souhaitez- vous réalisez des places piétonnes ? 
 

Il sera réalisé des places piétonnes et semi piétonnes, fleuries et arborées, 
pour favoriser le lien social et la convivialité. Nous étudierons un système de 
bornes adaptées qui permettra de désengorger les places du centre ancien (en 
liaison avec la création de parkings). 
 

3- VIE SOCIALE 
Comment pensez-vous revitaliser le centre historique et développer la vie 
sociale au cœur de PERTUIS ? 
 



Le centre historique sera revitalisé  
○  en créant un « village » d’ateliers d’arts (artisanat du cuir, poterie, 

etc,) dans des espaces en rez-de-chaussée (garages, remises, etc.) 
○  en jalonnant le parcours historique de façon à le mettre en valeur, par 

une signalétique adaptée (panneaux informatifs, repères au sol) 
○ en continuant la restauration des façades grâce aux subventions 

spécifiques.  
○ en organisant un concours de la plus belle maison fleurie du centre 

historique 
○ les places seront également fleuries (avec le concours des enfants des 

quartiers, par exemple) 
○ en favorisant les primo-accédants pour l’acquisition des logements, 

avec l’aide de la CPA. 
 
Pensez-vous que le plan de circulation actuel du centre historique soit 
propice à son développement ? (déblocage de la rue de la République-
rue François Maurel-place ST Pierre) 
 

La circulation sera limitée aux rues les plus larges, en tenant compte 
d’une refonte totale du plan de circulation du centre-ville. Un parking 
aménagé sur la place St Pierre sera réalisé en concertation avec les habitants et 
les commerçants, en attendant la réalisation d’un parking à étages, où les 
résidents auront droit à des boxes ou des emplacements réservés. 
 
Adhérez-vous au projet de recentralisation des multiples annexes de la 
mairie en un seul lieu, au cœur du centre historique ?étendant la mairie de 
la mairie actuelle sur la « Voûte des Arts » ? 
 

Nous mènerons à bien un regroupement efficace de tous les services sur 
les immeubles environnant la mairie actuelle et l’immeuble de la Voûte des 
Arts sera réhabilitée à des fins culturelles. Au rez-de-chaussée, y sera ouverte 
la « Maison inter générations »   
 
Quelle est votre politique en matière de logements sociaux dans le centre 
historique ? 
 

En matière de logement, un bon équilibre doit être trouvé entre logements 
sociaux et habitat privé en favorisant l’accession à la propriété des primo 
accédants. (voir les réponses précédentes) 
 
4- PERTUIS en Luberon ou banlieue nord d’AIX en Provence ? 
Que pensez-vous des actions de la SEMEPA au cœur du centre historique et 
pensez-vous poursuivre ce partenariat à date échue ? 
 

Nous ne voulons pas subir la politique de la SEMEPA, mais la guider. Je 
souhaite soutenir l’accession à la propriété, particulièrement dans la vieille 
ville ; et modifier la politique actuelle, qui n’a d’autre effet que son 



appauvrissement. La convention avec la SEMEPA se termine en 2009. Nous 
étudierons de très près le bilan de ce partenariat en collaboration avec la CPA. 

 
Que pensez-vous de l’adhésion à la CPA (Communauté de Pays d’Aix), 
 

L’adhésion à la CPA est une décision pertinente pour notre ville. C’est la 
participation active des élus à toutes les commissions, qui permet de faire 
avancer efficacement les dossiers. Et je m’engage à rendre compte du travail 
effectué et de l’évolution des projets. 

 
Que pensez-vous de l’adhésion de Pertuis au Parc du Luberon et de leur 
dernière  
charte très restrictive ? 
 

Être dans le Parc du Luberon est un atout pour notre ville. Un travail 
important est effectué par les techniciens du Parc, en collaboration avec les 
services de la commune. Toutefois, j’ai dû avec regret m’abstenir lors du vote 
au Conseil Municipal sur le dossier de la charte du Parc, car l’évolution réelle 
de notre ville n’y est pas prise en compte. Cette charte traite à la même échelle 
les villages du Luberon et l’expansion de Pertuis. Ce n’est pas acceptable. 

 
 
 
 
 
Sachez que nous travaillerons en concertation avec vous et les 

habitants du centre historique et que nous serons toujours à votre écoute. 
 
Avec mes remerciements, 
 
Cordialement. 

 
 
 
 

Noëlle TRINQUIER 
 

 


